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ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
UNIFORMES APPLICABLES AUX VEHICULES A ROUES, AUX EQUIPEMENTS ET
AUX PIECES SUSCEPTIBLES D'ETRE MONTES OU UTILISES SUR UN VEHICULE

A ROUES ET LES CONDITIONS DE RECONNAISSANCE RECIPROQUE DES
HOMOLOGATIONS DELIVREES CONFORMEMENT A CES PRESCRIPTIONS

FAIT A GENEVE LE 20 MARS 1958

AMBNDEMENTS PROPOSES AU RBGLEMENT No 74

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en sa qualite de depositaire, communique :

Le 7 aout 1998, le Secretaire general a recu du Comite
administratif de 1'Accord susmentionne, conformement au
premier paragraphs de 1'article 12 de 1'Accord, certains
amendements proposes au Reglement No 74 ("Prescriptions
uniformes relatives a 1'homologation des cyclomoteurs en ce
gui concerns 1'installation des dispositifs d'eclairage et de
signalisation lumineuse") annexe £ 1'Accord.

On troxivera ci-joint un exemplaire du document, en langues
anglaise et francaise, contenant le texte du projet
d'amendements (serie 01) : doc. TRMJS/WP. 29/632 et Corr. 1).

A cet eigard, le Secretaire general croit bon d'attirer
1'attention sur les deuxieme et troisieme paragraphes de
1'article 12 de 1'Accord, qui stipulent :

"2. Un amendement a un reglement est repute adopte si,
dans un delai de six mois a compter de la date ou le Secretaire
general en a donne notification, plus d'un tiers des Parties
contractantes appliquant le reglement a la date de la
notification n'ont pas notifie au Secretaire general leur
desaccord concernant 1'amendement. Si a 1'issue de cette
periode plus d'un tiers des Parties contractantes appliquant le
reglement n'snt pas notifie au Secretaire general leur
desaccord, cslui-ci declare le plus tot possible que
1'amendement est adopte et obligatoire pour les Parties
contractantes appliquant le reglement qui n'ont pas contests
1'amendement. Si un reglement fait 1'objet d'un amendement et
si au moins un cinquieme des Parties contractantes qui en
appliquent la version non amendee declarent ulte'rieurement
qu'elles souhaitent continuer de 1'appliquer, cette version non
amendee est consideree comme une variante de la version amendee
et est incorporee formellement a ce titre dans le reglement avec
prise d'effet a la date de 1'adoption de 1'amendement ou de son
entree en vijaeur. Dans ce cas, les obligations des Parties
contractantes appliquant le reglement sont les memes que celles
enoncees au paragraphs 1.

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations Internationales interessees
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3. Au cas: ou un pays serait devenu Partie a cet Accord entre la
notification de 1'amendement a un reglement adressee au Secretaire
general et L'entree en vigueur de 1'amendement, le reglement en cause
ne pourrait entrer en vigueur a 1'egard de cette Partie contractante
que deux moLs apres qu'elle aurait accepte formellement 1'amendement
ou qu'un deLai de six mois se serait ecoule depuis la communication
que le SecrStaire general lui aurait faite du projet d'amendement."

Le 8 septembre 1998

ZS
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Reglement NJ 74. modifier comme suit :

"PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES A L'HOMOLOGATION DBS CYCLOMOTEURS
EN CE QUI CONCERNE L'INSTALLATION DES DISPOSITIFS D'ECLAIRAGE

ET DE SIGNALISATION LUMINEUSE

1. :DOMAINE D1APPLICATION

Le present Reglement s'applique a 1'homologation des vehicules a
•tioteur a deux roues sans side-car, ayant une vitesse maximale par
construction inferieure ou egale a 50 km/h et/ou une cylindree
inferieure ou egale a 50 cm ou ayant des performances limitees
ie maniere equivalente ];/ 2.7 •

2. DEFINITIONS

A.U sens du present Reglement, on entend par :

2.1 "homologation du vehicule". 1'homologation d'un type de vehicule
sn ce qui concerne le nombre et les conditions d'installation des
iispositifs d'eclairage et de signalisation lumineuse;

2.2 "type de vehicule". les vehicules ne presentant pas entre eux de
differences essentielles, ces differences pouvant porter, notamment,
sur les points suivants :

2.2.1 dimensions et forme exterieure du vehicule;

2.2.2 nombre et emplacement des dispositifs;

2.2.3 ne sont pas non plus consideres comme "vehicules d'un autre type" :

2.2.3.1 les vehicules presentant des differences au sens des
paragraphes 2.2.1 et 2.2.2 ci-dessus, mais qui n'entrainent pas
de modification du genre, du nombre, de 1'emplacement et de la
visibilite geometrique des feux prescrits pour le type de vehicule
en cause;

2.2.3.2 les vehicules sur lesquels des feux homologues en vertu d'un des
Reglements annexes a 1'Accord de 1958, ou admis dans le pays de leur
immatriculation, sont montes, ou sont absents lorsque 1'installation
de ces feux est facultative;

2.3 "plan transversal", un plan vertical perpendiculaire au plan
longitudinal median du vehicule;

I/ Cette disposition vise: les vehicules a moteur non classique :
moteur electrique, moteur rotatif, etc.

2./ Conformement a la definition des cyclomoteurs, telle qu'elle
apparait dans la Convention de Vienne de 1968 sur la circulation routiere
(E/CONF.56/Rev.l, chap, premier, art. premier, m)).
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2.4 "vehicule a vide", le vehicule sans conducteur, ni passager, ni
chargement, mais avec son plein de carburant et son outillage normal
de bord;

2.5 "feu". un dispositii: destine a eclairer la route ou a emettre
un signal lumineux pour les autres usagers de la route.
Les dispositifs d'eolairage de la plaque d1immatriculation arriere
et les catadioptres sent egalement consideres comme des feux;

2.5.1 "feux equivalents", des feux ayant la meme fonction et admis
dans le pays d'immatriculation du vehicule; ces feux peuvent avoir
des caracteristiquess differentes des feux equipant le vehicule lors
de son homologation,, a condition qu'ils satisfassent aux
prescriptions du present Reglement;

2.5.2 "feux independants"., des dispositifs ayant des plages eclairantes
distinctes, des sources lumineuses distirictes et des boitiers
distincts;

2.5.3 "feux groupes", des dispositifs ayant des plages eclairantes et
des sources lumineuses distinctes, mais un meme boitier;

2.5.4 "feux combines", des dispositifs ayant des plages eclairantes
distinctes, mais une meme source lumineuse et un meme boitier;

2.5.5 "feux mutuellement incorpores". des dispositifs ayant des sources
lumineuses distinctes ou une source lumineuse unique fonctionnant
dans des conditions differentes (differences optiques, mecaniques
ou electriques, par exemple), des plages eclairantes totalement
ou partiellement communes et un meme boitier;

2.5.6 "feu-route". le feu servant a eclairer la route sur une grande
distance en avant du vehicule;

2.5.7 "feu-croisement". le feu servant a eclairer la route en avant du
vehicule, sans eblouir ni gener indument les conducteurs venant
en sens inverse ou les autres usagers de la route;

2.5.8 "feu-position avant", le feu servant a indiquer la presence du
vehicule vu de 1'avant;

2.5.9 "catadioptre". un dispositif servant a indiquer la presence
d'un vehicule par reflexion de la lumiere emanant d'une source
lumineuse non reliee a ce vehicule, pour un observateur place
pres de ladite source;

Au sens du present Reglement, les plaques d1immatriculation
retroreflechissantes ne sent pas considerees comme des catadioptres;

2.5.10 "feu-indicateur de direction", le feu servant a indiquer aux autres
usagers de la route que le conducteur a 1'intention de changer de
direction vers la droite ou vers la gauche;

Le ou les feux-indicateurs de direction peuvent aussi etre utilises
selon les dispositions du Reglement No 97;
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2.5.11 "feu-stop". le feu servant a indiquer aux autres usagers de la route
qui se trouvent derriere le vehicule que son conducteur actionne le
frein de service;

2.5.12 "feu-position arriere", le feu servant a indiquer la presence du
vehicule vu de 1 'arriere:;

2.5.13 "disDositif d'eclairage de la plaque d'immatriculation arriere",
le dispositif servant a eclairer 1'emplacement destine a la plaque
d'immatriculation arriere; il peut etre compose de plusieurs
elements optiques;

2.6 "surface de sortie de la lumiere", d'un "dispositif d'eclairage",
d'un "dispositif de sigrialisation lumineuse" ou d'un catadioptre,
tout ou partie de la surface exterieure du materiau transparent
comme indique dans la demande d'homologation par le fabricant du
iispositif figurant sur le dessin (voir annexe 3),-

2.7 "plage eclairante" (voir annexe 3);

2.7.1 "plage eclairante d'un dispositif d'eclairage" (par. 2.5.6
st 2.5.7), la projection orthogonale de 1'ouverture totale du
tiiroir ou, dans le cas de projecteurs a miroir ellipsoidal, de la
"lentille", sur un plan transversal. Si le dispositif d'eclairage
n'a pas de miroir, c'est; la definition du paragraphe 2.7.2 qui
3'applique. Si la surface de sortie de la lumiere du feu ne recouvre
qu'une partie de 1'ouverture totale du miroir, on ne considere que
la projection de cette partie.

Dans le cas d'un feu-croisement, la plage eclairante est limitee par
la trace de la coupure apparente sur la glace;. Si le miroir et la
glace sont reglables 1'un par rapport a 1'autre, il est fait usage
de la position de reglage moyenne;

2.7.2 "plaoe eclairante d'un dispositif de signalisation autre ou'un
catadioptre" (par. 2.5.8, 2.5.10, 2.5.11 et 2.5.12), la projection
orthogonale du feu sur un plan perpendiculaire a son axe de
reference et en contact avec la surface exterieure de sortie
de la lumiere du feu, cette projection etant limitee par les
bords d'ecrans situes dans ce plan et ne laissant subsister
individuellement que 98 % de 1'intensite totale du feu dans
la direction de 1'axe de reference. Pour determiner les bords
inferieur, superieur et lateraux de la plage eclairante,
on considere seulement des ecrans a bord horizontal ou vertical;

2.7.3 "plage eclairante d'un catadioptre" (par. 2.5.9), la projection
orthogonale d'un catadioptre dans un plan perpendiculaire a son axe
de reference et qui est delimitee par des plans contigus aux parties
extremes de 1'optique catadioptrique et paralleles a cet axe.
Pour determiner les bords inferieur, superieur et lateraux d'un
dispositif, on considere seulement des plans horizontaux et
verticaux;
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2.8 "surface apparente". dans une direction d1observation donnee,
sur demande du fabricant ou de son representant dument agree,
la projection orthogonale :

soit de la limite de la plage eclairante projetee sur la surface
exterieure de la lentille (a-b),

soit la surface de sortie de la lumiere (c-d),

dans un plan perpendiculaire a la direction d'observation et tangent
& la limite exterieure de la lentille (voir 1'annexe 3 du present
Reglement);

2.9 "axe de reference". I1axe caracteristique du feu, determine par
le fabricant (du feu) pour servir de direction repere (H = 0°,
V = 0°) aux angles de champ pour les mesures photometriques et
dans 1'installation sur le vehicule;

2.10 "centre de reference". 1'intersection de I1axe de reference avec
la surface de sortie de la lumiere emise par le feu et indiquee par
le fabricant du feu;

2.11 "angles de visibilite geometrique", les angles qui determinent la
zone de 1'angle solide minimal dans laquelle la surface apparente
du feu doit etre visible. Ladite zone de 1'angle solide est
determinee par les segments d'une sphere dont le centre coincide
avec le centre de reference du feu et dont 1'equateur est parallele
au sol. On determine ces segments a partir de 1'axe de reference.
Les angles horizontaux B correspondent a la longitude et les angles
verticaux a a la latitude. A 1'interieur des angles de visibilite
geometrique, il ne doit pas y avoir d'obstacle a la propagation de
la lumiere a partir d'une partie quelconque de la surface apparente
du feu observee depuis 1'infini. Si les mesures sont effectuees a
une distance plus courte du feu, la direction d1observation doit
etre deplacee parallelement pour qua 1'on parvienne a la meme
precision.

A 1'interieur des angles de visibilite geometrique, il n'est
pas tenu compte de& obstacles qui etaient deja presents lors de
1'homologation de type du feu.

Si une partie quelconque de la surface apparente du feu se trouve,
le feu etant installe, cachee par une partie quelconque du vehicule,
il convient d'apporter la preuve que la partie du feu non cachee
est encore conforms aux valeurs photometriques specifiees pour
1'homologation du dispositif en tant qu1unite optique (voir
1'annexe 3 du present Reglement). Cependant, lorsque 1'angle
vertical de visibilite geometrique au-dessous de 1'horizontale
peut etre abaisse a 5° (hauteur du feu au-dessus du sol inferieure
a 750 mm), le champ photometrique de mesure de 1'unite optique
installee peut etre limite a 5° au-dessous de 1'horizontale;

2.12 "extremite de la largeur hors tout" de chaque cote du vehicule,
le plan parallele au plan longitudinal median du vehicule
tangent au contour lateral de ce dernier, compte non tenu des
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retroviseurs, des indicateurs de direction, des feux-position et
des catadioptres;

2.13 "largeur hors tout", la distance entre les deux plans verticaux
definis au paragraphe 2.12 ci-dessus;

2.14 "feu simple", un dispositif ou la partie d'uri dispositif ne
possedant qu'une fonction et une surface apparente dans la direction
de 1'axe de reference (voir le paragraphe 2.8 du present Reglement)
et une ou plusieurs souirces de lumiere.

Du point de vue de 1'installation sur un vehicule, on entend aussi
par "feu simple" tout assemblage de deux feux independants ou groupes,
identiques ou non, ayant; la meme fonction, a condition qu'ils soient
installes de facon gue la projection de leurs surfaces apparentes
dans la direction de 1'axe de reference occupe au moins 60 % du plus
petit rectangle circonscrit a la projection de ces surfaces
apparentes dans la direction de 1'axe de reference. Si tel est le
cas, chacun de ces feux doit, lorsgue 1'homoLogation est requise,
etre homologue en tant que feu "D". Cette possibilite de combinaison
n'est pas applicable aux feux-route et aux feux-croisement;

2.15 "distance entre deux feux" orientes dans la meme direction, la
plus courte distance entre les deux surfaces apparentes dans
la direction de 1'axe de reference. Lorsque la distance entre
deux feux satisfait manifestement aux prescriptions du present
Reglement, il est inutile de determiner les bords exacts des
surfaces apparentes;

2.16 "temoin de fonctionnemeiit". un signal lumineux ou sonore (ou tout
autre signal equivalent) indiquant qu'un dispositif a ete actionne
et qu'il fonctionne correctement ou non;

2.17 "temoin d'enclenchement". un signal lumineux (ou autre) indiquant
qu'un dispositif a ete actionne, mais pas s'il fonctionne
correctement ou non;

2.18 "feu facultatif". un feu dont 1'installation est laissee au choix du
constructeur;

2.19 "sol", la surface sur laquelle repose le vehicule et qui doit etre a
peu prds horizontale;

2.20 "dispositif". un element ou une combinaison d'elements servant a
remplir une ou plusieurs fonctions.

3. DEMANDS D'HOMOLOGATION

3.1 La demande d'homologation d'un type de vehicule en ce qui concerne
1'installation des dispositifs d'eclairage et de signalisation
lumineuse est presentee par le constructeur du vehicule ou son
representant dument accredite.

3.2 Elle est accompagnee des documents mentionnes ci-dessous, en triple
exemplaire, et des informations suivantes :
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3.2.1 description du type de vehicule en ce qui concerne les points
mentionnes aux paragraphes 2.2.1 et 2.2.2 ci-dessus. Le type de
vehicule, dument identifie, doit etre indique;

3.2.2 bordereau des dispositifs prevus par le constructeur pour former
1'equipement d'eclairage et de signalisation lumineuse. Le bordereau
peut enumerer pour chaque fonction plusieurs types de dispositifs;
chaque type doit etre dument identifie (marque d'homologation
nationale ou Internationale s'il est homologue, nom du fabricant,
etc.); en outre, ce bordereau peut porter pour chaque fonction la
mention supplementaire suivante : "ou dispositifs equivalents";

3.2.3 schema de I1ensemble de 1'installation d'eclairage et de
signalisation lumineuse et de la position des differents dispositifs
sur le vehicule; et

3.2.4 si besoin est, afin de verifier la conformite des prescriptions
du present Reglement, schema(s) indiquant pour chaque feu la plage
eclairante telle que definie au paragraphe 2.7.1 ci-dessus, la
surface de sortie de la lumiere telle que definie au paragraphe 2.6,
I1axe de reference tel que defini au paragraphe 2.9, et le centre de
reference tel que defini au paragraphe 2.10. Ces renseignements ne
sont pas necessaires pour le dispositif d'eclairage de la plaque
d1immatriculation arriere (par. 2.5.13).

3.2.5 La demande d'homologation doit preciser la methode utilisee pour
la definition de la surface apparente (par. 2.8).

3.3 Un vehicule a vide muni d'un equipement complet d'eclairage et
de signalisation lumineuse tel que decrit au paragraphe 3..2.2,
representatif du type de vehicule a homologuer, doit etre presente
au service technique charge des essais d'homologation.

4. HOMOLOGATION

4.1 Si le type de vehicule presente a 1'homologation en application du
present Reglement satisfait, pour tous les dispositifs indiques sur
le bordereau, aux prescriptions du present Reglement, 1'homologation
pour ce type de vehicule est accordee.

4.2 Chaque homologation de type comporte 1'attribution d'un numero
d'homologation dont les deux premiers chiffres (actuellement 01 pour
le Reglement modifie par sa serie 01 d' simendements) indiquent la
serie d'amendementss correspondant aux plus recentes modifications
techniques majeures apportees au Reglement a la date de delivrance
de 1'homologation. Une mime Partie contractante ne peut pas
attribuer ce numero a un autre type de vehicule, ni au meme type
de vehicule presente avec un equipement non prevu au bordereau
mentionne au paragraphe 3.2.2 ci-dessus, sous reserve des
dispositions du paragraphe 7 du present Reglement.

4.3 L'homologation ou Le refus d'homologation ou 1'arret definitif de
la production d'un type de vehicule en application du present
Reglement est notifie aux Parties a 1'Accord appliquant le present
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Reiglement, au moyen d'une fiche conforme au module de 1'annexe 1
du present Reglement.

4.4 ;3ur tout vehicule conforme a un type de vehicule homologue en
.application du present Reglement, il est appose de maniere visible,
<sn un endroit facilement accessible et indique sur la fiche
d'homologation, une marqiae Internationale d'homologation composes :

4.4.1 d'un cercle a 1'interieur duquel est placee la lettre "E", suivie
du numero distinctif du pays qui a accorde 1' homologation 3_/;

4.4.2 iiu numero du present Reglement, suivi de la lettre "R", d'un tiret
i2t du numero d'homologation, place a droite du cercle prevu au
paragraphe 4.4.1.

4.5 ;3i le vehicule est conforme a un type de vehicule homologue, en
.application d'un ou de plusieurs autres Rdglements annexes a
L'Accord, dans le pays meme qui a accorde 1'homologation en
.application du present Reglement, il n'est pas necessaire de repeter
Le symbole prescrit au paragraphe 4.4.1; en pareil cas, lea numeros
de Reglement et d'homologation et les symboles additionnels pour
;ous les Reglements pour lesquels 1'homologation a ete accordee dans
Le pays qui a accorde 1'homologation en application du present
Meglement sont inscrits 1'un au-dessous de 1'autre a droite du
symbole prescrit au paragraphe 4.4.1.

4.6 :Ja marque d'homologation doit etre nettement lisible et indelebile.

4.7 Ja marque d'homologation est placee sur la plaque signaletique
apposee par le constructeur, ou a proximite.

4.8 L'annexe 2 du present Reglement donne des exemples de marques
i'homologation.

3.7 1 pour la Republique federale d'Allemagne, 2 pour la France,
3 pour 1'Italie, 4 pour les Pays-Bas, 5 pour la Suede, 6 pour la Belgique,
7 pour la Eongrie, 8 pour la Republique tcheque, 9 pour 1'Espagne, 10 pour la
Yougoslavie, 11 pour le Royaume-Uni, 12 pour 1'Autriche, 13 pour le
Luxembourg, 14 pour la Suisse, 15 (libre), 16 pour la Norvege, 17 pour la
Finlande, 18 pour le Danemark, 19 pour la Roumanie, 20 pour la Pologne,
21 pour le Portugal, 22 pour la Federation de Russie, 23 pour la Grece,
24 (libre), 25 pour la Croatie, 26 pour la Slovenie, 27 pour la Slovaquie,
28 pour le Belarus, 29 pour 1'Estonie, 30 (libre), 31 pour la
Bosnie-Hersegovine, 32 a 36 (libres) et 37 pour la Turquie. Les chiffres
suivants seront attribues aux autres pays dans 1'ordre chronologique de
ratification de 1"Accord concernant 1'adoption de conditions uniformes
d'homologation et la reconnaissance reciproque de 1'homologation des
equipementsi et pieces de vehicules a moteur ou d'adhesion a cet Accord et les
chiffres a:.nsi attribues seront communiques par le Secretaire general de
1'Organisation des Nations Unies aux Parties contractantes a 1'Accord.
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5. SPECIFICATIONS GENERALES

5.1 Les dispositifs d'eclairage et de signalisation lumineuse doivent
etre installes de t.elle facon que, dans les conditions normales
d'utilisation et en depit des vibrations auxquelles ils peuvent
etre sounds, ils gardent les caracteristiques imposees par le
present Reglement et que le vehicule continue de satisfaire aux
prescriptions du present Reglement. En particulier, un dereglage
non intentionnel des feux doit etre exclu.

5.2 Les feux d'eclairage doivent etre installes de facon qu'un reglage
correct de leur orientation soit aisement faisable.

5.3 Pour tous les dispositifs de signalisation lumineuse, lateraux
y compris, 1'axe de reference du feu plaice sur le vehicule doit etre
parallele au plan d'appui du vehicule sur la route; en outre, cet
axe doit e'tre perpendiculaire au plan longitudinal median du
vehicule dans le cas des catadioptres Isiteraux, et parallele a ce
plan pour tous les autres dispositifs de signalisation. Dans chaque
direction, une tolerance de ± 3° est admise. En outre, si des
instructions particulieres pour 1'installation sont donnees par
le constructeur, elles doivent etre respectees.

5.4 La hauteur et 1'orientation des feux soiit verifiees, sauf
instructions particulieres, le vehicule vide, place sur une surface
plane et horizontale, son plan longitudinal median etant vertical et
son guidon etant dans la position de marche en ligne droite.

5.5 Sauf instructions particulieres :

5.5.1 les feux simples ou les reflecteurs doivent etre montes de maniere
telle que leur centre de reference se situe dans le plan
longitudinal median du vehicule;

5.5.2 les feux d'une meme paire ayant une meme fonction doivent :

5.5.2.1 etre montes symetriquement par rapport au plan longitudinal median,

5.5.2 2 etre symetriques par rapport au plan longitudinal median,

5.5.2.3 satisfaire aux memes prescriptions colorimetriques,

5.5.2.4 avoir des caracteristiques photometriques nominales identiques, et

5.5.2.5 s'allumer et s'eteindre simultanement.
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5.6 Des feux peuvent §tre groupes, combines ou mutuellement incorpores
a condition gue chacun d'eux reponde a toutes les prescriptions
ooncernant la couleur, 1'emplacement, 1'orientation, la visibilite
geometrique, les branchements electriques et toutes autres
prescriptions qui leur seraient applicables.

5.7 "ja hauteur maximale au-dessus du sol est mesuree a partir du point
lie plus haut, et la hauteur minimale a partir du point le plus has,
<le la surface apparente dans la direction de 1'axe de reference.
:?our les feux-croisement, la hauteur minimale au-dessus du sol se
mesure a partir du point le plus bas de la sortie effective du
isysteme optique (par exemple reflecteur, lentille, lentille de
projection) , independamment de son utilisation.

:iiorsque la hauteur (maximale et minimale) au-dessus du sol est
manifestement conforme aux prescriptions du Reglement, il n'est pas
necessaire de delimiter avec precision les bords de toute surface.

13n ce qui concerne la distance entre les feux, la position, dans le
isens de la largeur, est determinee a partir des bords interieurs de
la surface apparente dans la direction de 1'axe de reference.
:iiorsque la position, dans le sens de la largeur, est manifestement
conforme aux prescriptions du Reglement, il n'est pas necessaire de
delimiter avec precision les bords de toute surface.

5.8 !3auf indications particulieres, aucun feu ne doit etre clignotant,
isauf les feux-indicateurs de direction et le signal de detresse.

5.9 Aucune lumiere rouge ne doit etre visible vers 1'avant, ni aucune
lumiere blanche vers 1'arriere. Cette condition est verifiee comme
:3uit (voir dessin a 1' annexe 4) :

5.9.1 pour la visibilite d'une lumiere rouge vers 1'avant : il ne doit pas
y avoir visibilite directe d'une lumiere rouge pour un observateur
se deplacant dans la zone 1 d'un plan transversal situe 25 m en
avant du vehicule;

5.9.2 :?our la visibilite d'une: lumiere blanche vers 1'arriere : il ne doit
;oas y avoir visibilite directe d'un feu blanc pour un observateur se
ieplacant dans la zone 2 d'un plan transversal situe 25 m en arriere
iu vehicule;

5.9.3 ians leurs plans respectifs, les zones 1 et 2 explorees par 1'oeil
ie 1'observateur sont delimitees :

5.9.3.1 en hauteur, par deux plans horizontaux situes respectivement a i m
et a 2,20 m au-dessus du sol;

5.9.3.2 en largeur, par deux plans verticaux faisant respectivement vers
1'avant et vers 1'arriere un angle de 15° vers 1'exterieur par
rapport au plan longitudinal median du vehicule, passant par le
ou les points de contact des plans verticaux paralleles au plan
longitudinal median du vehicule et delimitant la largeur hors tout
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du vehicule; s'il y a plusieurs points de contact, le plus en avant
correspond au plan avant et le plus en arriere au plan arriere.

5.10 Les branchements electriques doivent etre tels que le feu-position
avant, ou le feu-croisement s'il n'y a pas de feu-position avant,
le feu-position arriere et tout dispositif d'eclairage de la plaque
d1immatriculation arriere ne puissent etre allumes ou eteints que
simultanement.

5.11 Sauf instructions particulieres, les branchements electriques
doivent etre tels que le feu-route et le feu-croisement ne puissent
etre allumes que si les feux indiques au paragraphe 5.10 ci-dessus
le sont egalement. Cependant, cette condition n'est pas imposee pour
le feu-route ou le feu-croisement lorsqu'ils sont utilises pour des
signaux lumineux produits par allumage intermittent a court
intervalle du feu-croisement ou par allumage alterne a court
intervalle du feu-croisement et du feu-route.

5.12 Temoins lumineux

5.12.1 Tout temoin lumineux doit etre aisement visible par le conducteur en
position de conduite normale.

5.12.2 Lorsqu'un temoin d1enclenchement est prevu par le present Reglement,
il peut etre remplace par un temoin de fonctionnement.

5.13 Couleur des feux

La couleur des feux vises au present Reglement doit etre la
suivante :

feu-route : blanc
feu-croisement : blanc
feu-position avant : blanc

catadioptre avant, non triangulaire : blanc
catadioptre lateral, non triangulaire : orange a I1avant,

orange ou rouge a 1'arriere

catadioptre de pedale : orange
catadioptre arriere, non triangulaire : rouge
feu-indicateur de direction : orange
feu-stop : rouge
feu-position arriere : rouge
dispositif d'eclairage de la plaque
d'immatriculation arriere : blanc

5.14 Tout vehicule presente & 1'homologation en application du present
Reglement doit etre equipe des dispositifs d'eclairage et de
signalisation lumineuse suivants :

5.14.3 feu-croisement (par. 6.2);
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5.14.2 ::eu-position arriere (pa.r. 6.10);

5.14.3 oatadioptre lateral, non triangulaire (par. 6.5);

5.14.4 catadioptre arriere, non triangulaire (par. 6.7);

5.14.5 oatadioptres de pedales (par. 6.6), seulement pour les cyclomoteurs
;i pedales;

5.14.6 ::eu-stop (par. 6.9);

5.14.7 dispositif d'eclairage de la plaque d1immatriculation arriere,
lorsqu'elle est exigee (par. 6.11).

5.15 II peut, en plus, etre equipe des dispositifs d'eclairage et de
;>ignalisation lumineuse suivants :

5.15.1 ::eu-route (par. 6.1);

5.15.2 ::eu-position avant (par. 6.3);

5.15.3 catadioptre avant, non triangulaire (par. 6.4);

5.15.4 ::eux-indicateurs de direction (par. 6.8).

5.16 ]j'installation de chacun des dispositifs d'eclairage et de
isignalisation lumineuse mentionnes aux paragraphes 5.14 et 5.15
oi-dessus doit etre realisee conformement aux dispositions
appropriees du paragraphs 6 du present Reglement.

5.17 ^'installation de tout dispositif d'eclairage et de signalisation
lumineuse autre que ceux mentionnes aux paragraphes 5.14 et 5.15
ci-dessus est interdite, a 1'exception d'un dispositif approprie
d'eclairage de la plaque d'immatriculation arriere, s'il en existe
une et que son eclairage est requis.

5.18 Les dispositifs d'eclairage et de signalisation lumineuse ayant recu
une homologation de type pour les motocycles mentionnes dans les
sections 5.16 et 5.17 peuvent aussi etre montes sur les
cyclomoteurs.

6. .SPECIFICATIONS PARTICUL1ERES

6.1 ?EU-ROUTE

6.1.1 Sombre

Jn ou deux.

6.1.2 Schema d'installation

Pas de specification particuliere.
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6.1.3 Emplacement

6.1.3.1 En largeur :

6.1.3.1.1 un feu-route independant peut e'tre installe au-dessus, au-dessous ou
d'un c6te d'un autre projecteur : si ces feux sont 1'un au-dessus de
1'autre, 1-e centre de reference du feu-route doit se trouver dans le
plan longitudinal median du vehicule; si ces feux sont cote a cote,
leur centre de reference doit etre symetrique par rapport au plan
longitudinal median du vehicule;

6.1.3.1.2 un feu-route mutuellement incorpore a un autre projecteur doit etre
installe de telle sorte que son centre de reference soit situe dans
le plan longitudinal median du vehicule; toutefois, lorsque le
vehicule est egalement equipe d'un feu-croisement independant a cote
du feu-route, leurs; centres de reference doivent etre symetriques
par rapport au plan longitudinal median du vehicule;

6.1.3.1.3 deux feux-route, 1'un ou les deux etant mutuellement incorpores a un
autre projecteur, doivent etre installes de telle sorte que leurs
centres de reference soient symetriques par rapport au plan
longitudinal median du vehicule.

6.1.3.2 En longueur : a 1'avant du vehicule. Cette exigence est consideree
comme respectee si la lumiere emise n'est pas une cause de gene pour
le conducteur, ni directement, ni indirectement par 1'intermediaire
des miroirs retroviseurs et/ou d'autres surfaces reflechissantes
du vehicule.

6.1.3.3 En tout cas, pour le feu-route independant, la distance entre le
bord de la plage eclairante et le bord de celle du feu-croisement ne
doit pas etre superieure a 200 mm, a une hauteur situee entre 500 mm
et 1 300 mm du sol.

6.1.4 Visibilite geometrique

La visibilite de la plage eclairante, meme dans des zones qui
ne paraissent pas eclairees dans la direction d'observation
consideree, doit etre assuree a 1'interieur d'un espace divergent
delimite par des generatrices s'appuyant tout au long du contour de
la plage eclairante et faisant un angle de 5° au minimum par rapport
a 1'axe de reference du projecteur.

6.1.5 Orientation

Vers 1'avant. Le ou les feux peuvent pivoter en fonction du braquage
de la direction.

6.1.6 Ne peut etre "combine" avec un autre feu.
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6.1.7 Branchements electrioues

Le ou les feux-croisement peuvent rester allumes en mSme temps que
le ou les feux-route.

6.1.8 Temoin d'enclenchement

Dbligatoire; voyant lumineux bleu non clignotant.

6.2 FEU-CROISEMENT

6.2.1 Sombre

Jn ou deux.

6.2.2 Schema d'installation

Pas de specification particuliere.

6.2.3 Emplacement

6.2.3.1 3n largeur :

6.2.3.1.1 an feu-croisement indepe:ndant peut etre installe au-dessus,
au-dessous ou d'un cote d'un autre projecteur : si ces feux
sont 1'un au-dessus de 1'autre, le centre de reference du
feu-croisement doit etre situe dans le plan longitudinal median
iu vehicule; si ces feux sont cote a cote, leur centre de reference
ioit Stre symetrique par rapport au plan longitudinal median du
vehicule;

6.2.3.1.2 un feu-croisement mutuellement incorpore a un autre projecteur doit
etre installe de telle sorte que son centre de reference soit situe
dans le plan longitudinal median du vehicule. Toutefois, lorsque le
vehicule est aussi equipe d'un feu-route independant situe a cote du
feu-croisement, leurs centres de reference doivent etre symetriques
par rapport au plan longitudinal median du vehicule;

6.2.3.1.3 deux feux-croisement, 1'un ou les deux etant mutuellement incorpores
a un autre projecteur, doivent etre installes de telle sorte que
leurs centres de reference soient symetriques par rapport au plan
longitudinal median du vehicule;

6.2.3.1.4 Les surfaces apparentes d'une paire de feux ne doivent pas etre
distantes de plus de 200 mm.

6.2.3.2 En hauteur : minimum 500 mm, maximum 1 200 mm au-dessus du sol.

6.2.3.3 En longueur : a 1'avant du vehicule. Cette exigence est consideree
comme respectee si la lumiere emise n'est pas une cause de ge"ne pour
le conducteur, ni directement, ni indirectement par 1'intermediaire
des miroirs retroviseurs et/ou d'autres surfaces reflechissantes du
vehicule.
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6.2.4 Visibilite geometrioue

Elle est determinee par les angles a et 6 tels qu'ils sont definis
au paragraphe 2.1 :

a = 15°vers le haut et 10° vers le bas;
6 = 45 °a gauche et a droite, pour un feu simple;
6 = 45°vers 1'exterieur et 10° vers 1'interieur pour chaque
paire de feux.

La presence de parois ou d'autres elements au voisinage du
projecteur ne doit pas causer d'effets secondaires genants pour les
autres usagers de la route.

6.2.5 Orientation

Vers 1'avant; le ou les feux peuvent pivoter en fonction du braquage
de la direction.

6.2.6 Ne peut pas etre "combine" avec un autre feu.

6.2.7 Branchements electriques

La commande de passage en faisceaux de croisement doit commander
simultanement 1'extinction du ou des feux-route.

6.2.8 Temoin

Facultatif; voyant lumineux vert non clignotant.

6.3 FEU-POSITION AVANT

6.3.1 Nombre

Un ou deux.

6.3.2 Schema d1installation

Pas de specification particuliere.

6.3.3 Emplacement

6.3.3.1 En hauteur : minimum 350 mm, maximum 1 200 mm au-dessus du sol.

6.3.3.2 En longueur : a 1'avant du vehicule.

6.3.4 Visibilite geometrique

Angle vertical : 15° au-dessus et au-dessous de 1'horizontale.
Toutefois, 1'angle vertical au-dessous de 1'horizontale peut etre
abaisse a 5° si la hauteur du ou des feux est inferieure a 750 mm.
Angle horizontal : 80° a gauche et a droite pour un feu simple.
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L1angle horizontal pent etre de 80° vers 1'exterieur et 45° vers
1'interieur pour chaque paire de feux.

6.3.5 Orientation

Vers 1'avant. Le ou les feux peuvent pivoter en fonction du braquage
de la direction.

6.3.6 Temoin

Temoin d'enclenchetnent vert non clignotant facultatif, ou eclairage
du tableau de bord.

6.3.7 Autres prescriptions

Aucune.

6.4 CATADIOPTRE AVANT, NON TRIANGULAIRE

Un.

6.4.2 Schema de montage

Pas de prescription particuliere.

6.4.3 Emplacement

En hauteur : minimum 400 mm, maximum 1 200 mm au-dessus du sol.

6.4.4 Visibilite geometrique

Angle horizontal : 30° a gauche et a droite.
Angle vertical : 1!5° au-dessus et au-dessous de 1'horizontale.
Toutefois, 1'angle vertical au-dessous de 1'horizontale peut etre

* abaisse a 5° si le reElecteur est a une hauteur inferieure a 750 mm.

6.4.5 Orientation

Vers 1'avant. Le reflecteur peut pivoter en fonction du braquage de
la direction.

6.4.6 Autres prescriptions

Aucune.

6.5 CATADIOPTRE LATERAL, NON TRIANGULAIRE

6.5.1 Nombre par cote

Un ou deux.
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6.5.2 Schema de montage

Pas de prescription particuliere.

6.5.3 Emplacement

6.5.3.1 Sur le cote du vehicule.

6.5.3.2 En hauteur : minimum 300 mm, maximum 1 000 mm au-dessus du sol.

6.5.3.3 En longueur : devrait etre tel que dans des conditions normales, le
dispositif ne puisse etre masque par les vetements du conducteur ou
du passager.

6.5.4 Visibilite geometrique

Angle horizontal : 30° vers 1'avant et vers 1'arriere.
Angle vertical : 15° au-dessus et au-dessous de 1'horizontale.
Toutefois, 1'angle vertical au-dessous de 1'horizontale peut etre
abaisse a 5° si le feu est a une hauteur inferieure a 750 mm.

6.5.5 Orientation

L'axe de reference des catadioptres doit etre perpendiculaire au
plan longitudinal median du vehicule et oriente vers 1'exterieur.
Les catadioptres lateraux situes vers 1'avant peuvent pivoter en
fonction du braquage de la direction.

6.6 CATADIOPTRES DE PEDALES

6.6.1 Nombre

Quatre catadioptres ou groupes de catadioptres.

6.6.2 Schema de montage

Pas de prescription particuliere.

6.6.3 Autres prescriptions

La surface de la plage eclairante du cataclioptre doit etre en
retrait de 1'encadrement.

Les catadioptres doivent etre montes dans le corps de la pedale de
facon qu'ils soient bien visibles vers 1'avant et vers 1'arriere du
vehicule. L'axe de reference des catadioptres, dont la forme doit
§tre adaptee a celle du corps de la pedale, doit itre
perpendiculaire a 1'axe de la pedale.

Les catadioptres de pedales ne doivent etre montes que sur les
pedales du vehicule qui, par 1'intermediaire de manivelles ou de
dispositifs semblables, peuvent servir comme moyen de propulsion a
la place du moteur. Us ne doivent pas etre montes sur des pedales
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qui servent de commandes au vehicule ou qui servent seulement de
repose-pied pour le conducteur ou le passager.

Us doivent etre visibles de 1'avant et de 1'arriere.

6.7 CATADIOPTRE ARRIERE, NON TRIANGULAIRE

6.7.1 Nombre

Un ou deux.

6.7.2 Schema de montage

Pas de prescription particuliere.

6.7.3 Emplacement

6.7.3.1 En hauteur : minimum 250 mm, maximum 900 mm au-dessus du sol.

6.7.3.2 En longueur : a 1'arriere du vehicule.

6.7.4 Visibilite qeometrioue

Angle horizontal : 30° a gauche et a droite pour un reflecteur
unique;
30° vers 1'exterieur et 10° .vers 1'interieur
pour chaque paire de reflecteurs;

Angle vertical : 15° au-dessus et au-dessous de 1'horizontale.
Toutefois, 1'angle vertical au-dessous de 1'horizontale peut etre
abaisse a 5° si le feu est a une hauteur inferieure a 750 mm.

6.7.5 Orientation

Vers 1'arriere.

6.8 FEU-INDICATEUR'DE DIRECTION

6.8.1 Nombre

. Deux par cote.

6.8.2 Schema de montage

Deux indicateurs avarit (categorie 11) 4_/;
Deux indicateurs arriere (categorie 12) 4/.

6.8.3 Emplacement

6.8.3.1 En largeur :

47 Peuvent etre respectivement remplaces par les indicateurs des
categori es 1 et 2 du Rdglement No 6,
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6.8.3.1.1 Pour les indicateurs avant, les conditions ci-apres doivent toutes
etre respectees :

1) une distance minimale de 240 mm entre plages eclairantes;

2) les indicateurs doivent etre situes a 1'exterieur des plans
verticaux longitudinaux tangents aux bords exterieurs de la
plage eclairante du ou des projecteurs;

3) la distance minimcile entre les plages eclairantes des
indicateurs et des feux-croisement les plus rapproches est
donnee dans le tableau suivant :

Intensite minimale de
1'indicateur (en cd)

90

175
250

400

Separation minimale
(en mm)

75

40

20

<, 20

6.8.3.1,

6.8.3.2

6.8.3.3

6.8.4

6.8.5

6.8.6

6.8.7

6.8.8

.2 Pour les indicateurs arriere, 1'ecartement entre les bords
interieurs des deux surfaces apparentes doit etre d'au moins 160 mm.

En hauteur : minimum 350 mm, maximum 1 200 mm au-dessus du sol.

En longueur : la distcince vers 1"avant entre le plan transversal
correspondant a 1'extremite arridre de la longueur hors tout du
vehicule et le centre de reference des indicateurs arriere ne doit
pas etre superieure a 300 mm.

Visibilite geometriquia

Angle horizontal : 20° vers 1'interieur, 80° vers 1'exterieur.
Angle vertical : 1!5° au-dessus et au-dessous de 1'horizontale.
Toutefois, 1'angle vertical au-dessous de 1'horizontale peut etre
abaisse a 5° si la hauteur des feux est inferieure a 750 mm.

Orientation

Les feux-indicateurs de direction avant peuvent pivoter en fonction
du braquage de la direction.

Ne peut pas etre "combine" avec un autre feu.

Ne peut pas etre "mutuellement incorpore" avec un autre feu.

Branchements electricrues

L'allumage des feux-indicateurs de direction est independant de
celui des autres feux. Tous les indicateurs de direction situes sur
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un meme cQte du vehicule sont allumes et eteints par la meme
commande.

6.8.9 Autres prescriptions

Les caracteristiques c-i-apres doivent etre controlees alors que le
circuit electrique n'alimente que des accessoires indispensables au
fonctionnement du moteur et des dispositifs d'eclairage.

6.8.9.1 Dans le cas de tous les vehicules sur lesquels les feux-indicateurs
de direction sont alimentes en courant continu, la frequence de
clignotement doit etre: de 90 + 30 periodes par minute.

6.8.9.1.1 Le clignotement des feux-indicateurs de direction situes d'un meme
c6te du vehicule peut etre synchrone ou alterne.

6.8.9.1.2 La manoeuvre de la commande du signal lumineux doit etre suivie de
1'allumage de 1'un des indicateurs dans un delai d'une seconde au
maximum et de la premiere extinction de ce feu dans un delai d'une
seconde et demie au maximum.

6.8.9.2 Dans le cas des vehicules sur lesquels les feux-indicateurs de
direction sont alimentes en courant alterncitif, pour un regime
moteur compris entre 50 et 100 % du regime correspondant a la
vitesse maximale par construction du vehicule, la frequence de
clignotement doit etre de 90 + 30 periodes par minute.

6.8.9.2.1 Le clignotement des feux-indicateurs de direction situes d'un meme
cote du vehicule peut etre synchrone ou alterne.

6.8.9.2.^ La manoeuvre de la commande du signal lumineux doit etre suivie
de 1'allumage de 1'un des feux-indicateurs dans un delai
d'une seconde au maximum et de la premiere extinction de ce feu
dans un delai d'une seconde et demie au maximum.

6.8.9.3 Dans le cas des vehicules sur lesquels les feux-indicateurs de
direction sont alimentes en courant alternatif, pour un regime
moteur compris entre le regime de ralenti specific par le
constructeur et 50 % du regime correspondant a la vitesse maximale
du vehicule, la frequence de clignotement doit etre comprise entre
90 + 30 et 90 - 45 periodes par minute.

6.8.9.3.1 Le clignotement des feux-indicateurs de direction situes d'un meme
cote du vehicule peut etre synchrone ou altere.

6.8.9.3.3 La manoeuvre de la commande du signal lumineux doit etre suivie de
1'allumage de 1'un des feux-indicateurs dans un delai d'une seconde
au maximum et de la premiere extinction de ce feu dans un delai
d'une seconde et demie au maximum.
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6.8.10 En cas de defalliance, sauf court-circuit, d'un feu-indicateur de
direction, 1'autre doit continuer & clignoter ou rester allume, mais
la frequence, dans cett.e condition, doit etre differente de celle
prescrite, sauf si le vehicule est muni d'un temoin.

Obligatoire si les indicateurs de direction ne sont pas visibles par
le conducteur; il s'agit d'un temoin de fonctionnement vert,
clignotant et/ou sonore. En cas de fonctionnement defectueux d'un
indicateur, il doit s'eteindre, rester allume ou presenter un
changement de frequence;.

6.9 FEU-STOP

Un ou deux.

6.9.2 Schema d'installation

Pas de specification particuliere.

6.9.3 Emplacement

6.9.3.1 En hauteur : minimum 250 mm, maximum 1 500 mm au-dessus du sol;

6.9.3.2 En longueur : a 1'arriere du vehicule.

6.9.4 Visibilite geometrique

Angle horizontal : 45° a gauche et a droite pour un feu simple;
45° vers 1'exterieur et 10° vers 1'exterieur
pour chaque paire de feux;

Angle vertical : 15° au-dessus et au-dessous de 1'horizontale.
Toutefois, 1'angle vertical au-dessous de 1'horizontale peut etre
ramene a 5° si le feu est a une hauteur inferieure a 750 mm.

6.9.5 Orientation

Vers 1'arriere du vehicule.

6.9.6 Branchements electrioues

Doit s'allumer a toute application de 1'un quelconque des freins de
service.

6.9.7 Autres prescriptions

L'intensite lumineuse du feu-stop doit etre nettement superieure a
celle du feu-position arriere.
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6 .9 .8 Terrain

Interdit.

6.10 FEU-POSITION ARRIERE

Un ou deux.

6.10.2 Schema d'installation

Pas de specification particuliere.

6.10.3 Emplacement

6.10.3.1 En hauteur : minimum 250 mm, maximum 1 500 mm au-dessus du sol;

6.10.3.2 En longueur : a 1'arriere du vehicule.

6.10.4 Visibilite geometrioue

Angle horizontal : 80° a gauche et a droite pour un feu simple;
1'angle horizontal peut etre de 80° vers
1'exterieur et 45° vers 1'interieur pour chaque
paire de feux.

Angle vertical : 15° au-dessus et au-dessous de 1'horizontale.
Toutefois, 1'angle vertical au-dessous de 1'horizontale peut etre
abaisse a 5° si la hauteur du feu est inferieure a 750 mm.

6.10.5

6.10.6

Facultatif, doit etre assure par le temoin prevu pour le
feu-position avant.

6.10.7 Autres prescriptions

Aucune.

6.11 DISPOSITIF D'ECLAIRAGE DE LA PLAQUE D'IMMATRICULATION ARRIERE

6.11.1 Nombre

Un. Le dispositif peut etre compose de differents elements optiques
destines a eclairer 1'emplacement de la plaque.
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6.11.2 Schema d'installation )
)

6.11.3 Emplacement )
)

6.11.3.1 en largeur )
) Tels que le dispositif eclaire

6.11.3.2 en hauteur ) 1'emplacement reserve a la plaque
) d'immatriculatiori

6.11.3.3 en longueur )
)

6.11.4 Visibilite geometrique )
)

6.11.5 Orientation )

6.11.6 Temoins

Facultatif : sa fonction doit etre assuree par le temoin prevu pour
le feu-position.

6.11.7 Autres prescriptions

Lorsque le dispositif d'eclairage de la pleique d1immatriculation
arriere est combine avec le feu-position arriere lui-meme
mutuellement incorpore au feu-stop, ses caracteristiques
photometriques peuvent; Stre modifiees pendant 1'allumage du
feu-stop.

7. IMMATRICULATION DES VEHICULES

Rien n'empeche un gouvernement d'exiger ou d'interdire la presence
d'un feu-route mentionne au paragraphe 5.15.1 sur les vehicules
immatricules sur son territoire, a la condition qu'il le notifie au
Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies lors de sa
communication relative a 1'application du present Reglement.

8. CONFORMITE DE LA PRODUCTION

La conformite des procedures de production doit satisfaire les
dispositions de 1'appendice 2 de 1'Accord (E/ECE/324 -
E/ECE/TRANS/505/Rev.2), avec les prescriptions suivantes :

8.1 Les cyclomoteurs homologues en application du present Reglement
doivent etre fabriques de maniere conforme au type homologue en
satisfaisant aux prescriptions definies dans les paragraphes 5 et 6
ci-dessus.

8.2 Les prescriptions minimums regissant les procedures de verification
de la conformite de la production definies a 1'annexe 5 du present
Reglement doivent etre satisfaites.
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8.3 L'autorite qui a accorde 1'homologation de type peut a tout moment
verifier les methodes de contr61e de la conformite appliquees dans
chaque unite de production. La frequence normale de ces
verifications est d'une par an.

9. SANCTIONS POUR NON-CONFORMITE DE LA PRODUCTION

9.1 L'homologation delivree pour un type de vehicule conformement au
present Reglement peut etre retiree si les prescriptions
susmentionnees ne sont pas satisfaites.

9.2 Si une Partie contractante a 1'Accord appliquant le present
Reglement retire une homologation qu'elle a precedemment accordee,
elle le notifie aussitdt aux autres Parties contractantes appliquant
le present Reglement, au moyen d'une fiche de communication conforme
au modele de 1'annexe: 1 du present Reglement.

10. MODIFICATION ET EXTENSION DE L'HOMOLOGATION D'UN TYPE DE VEHICULE
EN CE QUI CONCERNS L'INSTALLATION DE SES DISPOSITIFS D'ECLAIRAGE ET
DE SIGNALISATION LUMINEUSE

10.1 Toute modification du type de vehicule est portee a la connaissance
du service administrcitif qui a accorde 1'homologation du type de
vehicule. Ce service peut alors :

10.1.1 Soit considerer que les modifications apportees ne risquent pas
d'avoir des consequences facheuses notables et qu'en tout cas ce
vehicule satisfait encore aux prescriptions.

10.1.2 Soit exiger un nouveau proces-verbal du s€:rvice technique charge des
essais.

10.2 La confirmation de 1'homologation ou le refus d'homologation avec
Vindication des modifications sera notifie aux Parties a 1'Accord
appliquant le present Reglement par la procedure indiquee au
paragraphe 4.3.

10.3 L'autorite competent^ ayant delivre 1'extension d'homologation
attribue un nutnero de serie a ladite extension et en informe les
autres Parties a 1'Accord de 1958 appliquant le present Rdglement,
au moyen d'une fiche de communication conforme au modele de 1'annexe
1 du present Reglement.

11. ARRET DEFINITIF DE LA PRODUCTION

Si le titulaire d'une homologation arrete definitivement la
production d'un type de vehicule homologue conformement au present
Reglement, il en informe 1'autorite qui a delivre 1'homolegation,
laquelle, a son tour, le notifie aux autres Parties a 1'Accord
de 1958 appliquant le present Reglement, au moyen d'une fiche de
communication conforme au modele de 1'annexe 1 du present Reglement.
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12.

12.1

12 .2

12.3

13.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

A compter de la date officielle d1entree en vigueur de la serie 01
d'amendements, aucune Partie contractante appliquant le present
Reglement ne peut refuser d'accorder 1'homologation conformement
au present Reglement tel qu'il est modifie par la serie 01
d'amendements.

A compter de 24'mois apres la date d1entree en vigueur mentionnee au
paragraphe 12.1 ci-dessus, les Parties contractantes appliquant le
present Reglement n'accordent 1'homologation que si le type de
vehicule en ce qui concerne le nombre et les conditions
d'installation des dispositifs d'eclairage et de signalisation
lumineuse satisfait aux prescriptions du present Reglement tel
qu'il est modifie par la serie 01 d'amendements.

Les homologations delivrees conformement au present Reglement avant
la date mentionnee au paragraphe 12.2 ci-dessus restent valables.
Dans le cas de vehicules immatricules pour la premiere fois plus
de quatre ans apres la date d'entree en vigueur mentionnee au
paragraphe 12.1 ci-dessus, les Parties contractantes appliquant le
present Reglement peuvent refuser d'homologuer un type de vehicule
en ce qui concerne le nombre et les conditions d'installation des
dispositifs d'eclairage et de signalisation lumineuse qui ne
satisfait pas aux prescriptions de la serie 01 d'amendements au
present Reglement.

NOMS ET ADRESSES DES SERVICES TECHNIQUES CHARGES DES ESSAIS
D' HOMOLOGATION ET DES SERVICES ADMINISTRATES

Les Parties a 1'Accord appliquant le present Reglement communiquent
au Secretariat de 1'Organisation des Nations Unies les noms et
adresses des services techniques charges des essais d'homologati'on
et ceux des services adtninistratifs qui delivrent 1'homologation et
auxquels doivent etre envoyees les fiches d'homologation et de refus
ou de retrait d'homologation emises dans les autres pays.

Annexe 1 (inchangee)

Annexe 2,

Modele A de la marque d'homoloqation. dans la figure, remplacer le
numero "002439" par "012439" et dans la legende, au-dessous, remplacer
"Reglement No 74 sous sa forme initiale" par "Reglement No 74, tel que modifie
par la serie 01 d'amendements".

Modele B de la marque d1homologation. dans la figure, remplacer le
numero "002439" par "012439", le numero "33" par "78" et "011628" par
"021628". Modifier la legende, au-dessous, comme suit :
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"La marque d'hotnologation ci-dessus, apposee sur un cyclomoteur,
indique que le type de ce vehicule a ete homologue aux Pays-Bas (E4)
en application des Reglements Nos 74 et 78 JL/. Les numeros
d'homologation indiquent qu'aux dates ou les homologations
respectives ont ete delivrees, le Reglement No 74 comprenait la
serie 01 d'amendements et le Reglement No 78 comprenait la serie 02
d'amendetnents.

i/ Ce dernier numero n'est donne qu'a titre d'exemple."

Annexe 3, remplacer par 1'annexe 3 au Reglement No 48, serie 01 d'amendements.

Annexe 4 (inchangee)

Ajouter une nouvelle annexe 5, ainsi libellee :

"Annexe 5

VERIFICATION DE LA CONFORMITE DE LA PRODUCTION

1. ESSAIS

1.1 Emplacement des feux

L'emplacement des feux tels qu'ils sont specifies au paragraphe 6
doit etre verifie corifortnement aux dispositions generales du
paragraphe 5 du present Reglement.

Les valeurs mesurees pour les distances doivent e'tre telles que les
diverses specifications applicables a chaque feu soient respectees.

1.2 Visibilite des feux

1.2.1 Les angles de visibilite geometrique doivent etre verifies
conformement au paragraphe 2.11 du present Reglement.

Les valeurs mesurees pour les angles doivent etre telles que les
diverses specifications applicables a chaque feu soient respectees,
etant entendu que les limites des angles peuvent avoir une tolerance
correspondant a 1'ecart de ± 3° admis au paragraphe 5.3 pour le
montage des dispositifs de signalisation lumineuse.

1.2.2 La visibilite d'un feu rouge vers 1'avant et d'un feu blanc vers
1'arriere doit Stre verifiee conform€ment au paragraphe 5.9 du
present Reglement.

1.3 Branchements electriques et temoins

Les branchements electriques doivent §tre verifies en allumant
tous les feux dont le circuit electrique du cyclomoteur est equipe.
Les feux et temoins doivent fonctionner conformement aux
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dispositions du paragraphs 5.10 du present Reglement et aux
specifications individuelles applicables a. chaque feu.

1.4 La presence, le nombre, la couleur, la disposition et, le cas
echeant, la categorie des feux seront verifies par inspection
visuelle des feux et de leurs inscriptions.

Us doivent etre telss que les prescriptions du paragraphe 5.13
ainsi que les specifications individuelles applicables a chaque
feu soient respectees.
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Corrigendum 1

Note : -Le texte reproduit ci-apres, etabli par le secretariat, a-pour objet de
corriger une erreur redactionnelle.

Paragraphe 12.3, texte anglais seulement, lire :

"12.3 Existing approvals granted under this Regulation before the date
mentioned in paragraph 12.2 above shall remain valid. In the case of
vehicles first registered more than four years after the date of entry
into force mentioned in paragraph 12.1 above Contracting Parties
applying this Regulation may refuse the vehicle type with regard
to the number and mode of installation of the lighting and
light-signalling devices which do not meet the requirements of
the 01 series of amendments to this Regulation."
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